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Des bactéries pour stabiliser les sols
Plutôt que d’injecter du ciment pour stabiliser les sols, MeduSoil met à contribution des microorganismes qui, nourris avec une solution spéciale, créent un ciment naturel. Une technologie 
développée à l’EPFL.

Pierre Cormon

Protection contre les tremble-
ments de terre, les glissements 
de terrain, l’érosion des côtes, 
percement d’un tunnel, pose 
des fondations des bâtiments, 
etc. Ces cas peuvent deman-
der que l’on stabilise le sol. Or, 
les techniques les plus utilisées 
actuellement peuvent poser des 
problèmes environnementaux. 
MeduSoil, une start-up issue de 
l’EPFL, veut les remplacer par 
une solution qu’elle assure ra-
pide, économique et bien plus 
écologique.
La technique de stabilisation 
la plus répandue consiste à 
injecter du ciment dans le sol. 
Or, la fabrication de ce maté-
riau consomme énormément 
d’énergie et on estime qu’elle 
entraîne environ 8% des émis-
sions totales de CO2 dans le 
monde. Comme il s’agit d’une 
substance visqueuse, elle doit 
être injectée à l’aide de ma-
chines puissantes, qui consom-
ment beaucoup de diesel. De 
plus, «selon les cas, on lui ajoute 
différents produits chimiques, 
tels que des retardateurs, des 
accélérateurs ou des antigels», 
explique Veerle Cloet, cheffe 
du groupe risques chimiques  
d’Arcadis Suisse, une société 
de conseils en environnement. 
«Ces produits se lient au ciment, 
mais il peut arriver qu’ils soient 
lessivés par les eaux souter-
raines.» Les eaux potables sont 
en principe à l’abri grâce aux 
règles qui limitent les construc-
tions dans les zones de protec-
tion des eaux souterraines, ce 
qui ne veut pas dire que ces pro-
duits n’ont pas d’impact ailleurs.
Une autre technique consiste à 
congeler le sol avec de l’azote li-

quide, là où il n’est pas possible 
d’utiliser du ciment. «L’azote 
n’est pas mauvais pour l’envi-
ronnement», remarque Veerle 
Cloet. «On en trouve dans l’air.» 
En revanche, la technique coûte 
cher, consomme des quantités 
pharamineuses d’énergie et 
entraîne des émissions substan-
tielles de CO2.

ALIMENTATION 
DES MICROORGANISMES ET 
CIMENT NATUREL
MeduSoil adopte donc une 
approche complètement diffé-
rente. Les sols contiennent des 
quantités phénoménales de 
microorganismes. En les nour-
rissant avec une solution appro-
priée, ils sécrètent un ciment na-
turel, la calcite, qui agglomère 
les éléments composant le sol 
et les stabilise. «C’est un pro-
cessus parfaitement naturel», 
explique Lyesse Laloui, direc-
teur de la section génie civil de 
l’EPFL, actionnaire et membre 
du conseil d’administration de 
MeduSoil. «C’est comme cela 
que les roches se créent, sur des 
millénaires. Notre technologie 
permet d’arriver au même résul-
tat en quelques heures.»
Cela fait une quinzaine d’an-
nées que Lyesse Laloui travaille 
sur ces questions. «Il y a deux ou 
trois ans, lors de nos contacts 
avec la branche du génie civil, 
nous avons constaté qu’il exis-
tait un véritable intérêt pour 
des solutions de stabilisation 
du sol à la fois économiques et 
écologiques», raconte Dimitrios 
Terzis, CEO de MeduSoil, qui 
a effectué un doctorat sur ces 
questions dans le laboratoire 
de Lyesse Laloui. «Nous nous 
sommes dit que c’était le mo-
ment de nous lancer.»

NOURRIS PAR UN LIQUIDE SPÉCIAL, LES MICROORGANISMES créent un ciment naturel qui permet de stabiliser les 
sols et, par exemple, d’éviter les glissements de terrain.

MISE EN ŒUVRE FACILE
La technologie a été conçue 
de manière à ce que sa mise 
en œuvre requière le minimum 
d’adaptations de la part des 
entreprises de génie civil. Me-
duSoil commence par étudier 
le site pour déterminer quelle 
approche adopter en fonction 
des objectifs du chantier. La 
start-up fournit ensuite le liquide 
contenant les nutriments et, si 
le sol n’en contient pas assez, 
les microorganismes. Les entre-
prises l’injectent en utilisant les 
pompes qui font partie de l’équi-
pement standard en matière de 

génie civil. La facturation est éta-
blie sur la base de la quantité de 
liquide fournie.
«Notre technologie est légère-
ment moins chère que l’injection 
du béton et nettement moins 
chère que celle de la congéla-
tion à l’azote liquide», affirme Di-
mitrios Terzis. «Elle dégage égale-
ment beaucoup moins de CO2.» 
Les seules émissions viennent 
des pompes utilisées pour injec-
ter la solution. Le processus, lui, 
en fixe. Au pire, on arrive à des 
émissions totales inférieures 
de 40% à celles de l’injection 
de ciment, selon une évalua-

tion menée par l’entreprise de 
conseils en durabilité Quantis et 
mandatée par Climate-KIC, une 
communauté de connaissance 
et d’innovation visant la transi-
tion vers une économie neutre 
sur le plan climatique.
 
APPLICATIONS DIVERSES
«La durée du processus de sta-
bilisation varie en fonction des 
particularités de chaque cas, 
mais «il est typiquement de 
quarante-huit heures», assure 
Lyesse Laloui. «Quand on uti-
lise du ciment, il faut compter 
vingt-huit jours.» 

Quelles sont les applications 
possibles? «Les besoins varient 
beaucoup d’une région à 
l’autre», répond Dimitrios Ter-
zis. «En Suisse, il s’agit plutôt 
de se protéger contre les glis-
sements de terrain et l’érosion. 
En Méditerranée, de se proté-
ger contre les tremblements 
de terre. En mer, de stabiliser 
des mâts d’éoliennes. Le chan-
gement climatique multiplie 
les événements climatiques 
extrêmes. Cela crée un besoin 
croissant de stabilisation des 
sols. Nous voulons montrer que 
notre technologie fonctionne 
dans tous ces cas.»

PROJETS PILOTES
Deux projets pilotes ont été 
menés dans le canton de Vaud. 
Une falaise qui menaçait de 
provoquer des éboulements 
a notamment été consolidée. 
MeduSoil mène maintenant des 
discussions avec des acteurs 
majeurs de la branche et est en 
train de négocier un gros contrat 
– on n’en saura pas plus.
La start-up espère capter 10% du 
marché mondial de la stabilisa-
tion des sols – qu’elle estime à 
vingt-deux milliards de francs 
par an – par étapes, en une 
dizaine d’années. Cela passera 
par des partenariats avec des 
entreprises locales ayant accès 
au marché.
Parallèlement, les recherches 
se poursuivent à l’EPFL. «Notre 
solution peut être copiée», ex-
plique Lyesse Laloui. «Nous de-
vons donc continuer à innover 
pour garder notre avance.» Le 
laboratoire ne peut le faire que 
grâce à des financements exté-
rieurs, suisses, mais surtout eu-
ropéens, attribués par le Conseil 
européen de la recherche. n
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CONSTRUCTION
Le gouvernement genevois 
veut mieux protéger les petits animaux
Le Conseil d’Etat genevois propose des mesures permettant d’éviter que les ouvrages bâtis ne se transforment en pièges 
mortels pour la petite faune. Si ces considérations sont intégrées en amont du projet, le surcoût est faible ou nul, estime-t-il.

Une façade en verre, un puits 
d’aération, un trottoir, un esca-
lier de cave peuvent se révéler 
des pièges mortels pour des 
petits animaux. Des oiseaux 
s’écrasent ainsi régulièrement 
contre des baies vitrées. Des 
amphibiens, des insectes, des 
petits rongeurs et de petites gre-
nouilles tombent dans des puits 
d’aération et ne parviennent 
plus à en ressortir. Des héris-
sons, des orvets, des amphi-
biens descendent ou tombent 
dans des escaliers de cave et 
ne parviennent plus à remonter. 
Il faut donc adopter une régle-
mentation contraignante per-
mettant de limiter ce genre d’ac-
cidents, demande une pétition 
remise au canton par l’associa-
tion CONVIVE et soutenue par 
une majorité du Grand Conseil.
Une première série de mesures 
de protection de la petite faune 
a été prise en 2004, à la suite 
d’une précédente pétition de 
la même association. Estimant 

UN PUITS D’AÉRATION peut se révéler un piège mortel pour une grenouille.

Le Prix IDDEA (Idées de développement 
durable pour les entreprises d’avenir) 
encourage la concrétisation de projets 
d’entreprises durables et innovantes par un 
accompagnement spécifique et
formateur des porteurs et porteuses de 
projets. Les propositions doivent répondre 
à trois critères: économiquement viable, 
écologique et socialement utile. Recyclage et 
récupération, mobilité douce, production 
artisanale et locale, alimentation durable, 
sont autant d’exemples de domaines 
soutenus lors des dernières éditions. Quinze 
idées de projet seront sélectionnées courant 
2021 et les candidats retenus bénéficieront 
gratuitement pendant six mois de conseils 
et formations dispensés par des experts 
(GENILEM, Fondetec, Après-GE, HEG Genève) 
jusqu’à la réalisation de leur plan d’affaires.
Soumettez votre idée et gagnez l’un des prix!
Date limite d’inscription: 14 mars 2021
https://www.prix-iddea.ch/

BRÈVE
Prix IDDEA 2021: derniers jours 
pour s’inscrire!

celles-ci insuffisantes et pas as-
sez mises en œuvre, CONVIVE 
a relancé le canton. Plusieurs 
mesures sont proposées par le 
Conseil d’Etat, à la demande 
du Grand Conseil. La principale 
concerne les autorisations de 
construire et de démolir. Une 
rubrique devrait être ajoutée 

au formulaire de demande, 
propose le Conseil d’Etat. «Le 
requérant devra identifier l’im-
pact du projet sur la petite faune 
et préciser les mesures prises 
pour limiter ou compenser 
cet impact», explique-t-il. Une 
directive pour aider les deman-
deurs dans cette démarche 

sera rendue disponible. Les 
prescriptions s’appliquant aux 
routes cantonales seront étof-
fées en fonction de la nouvelle 
directive. Des conseils sont éga-
lement disponibles sur le site de 
l’association Birdlife1.
«Lorsque les conditions néces-
saires à la préservation de la 
biodiversité sont intégrées en 
amont des projets, les coûts ne 
sont pas ou peu supérieurs», 
avance le Conseil d’Etat dans un 
précédent rapport sur le sujet. 
«Les bénéfices ajoutés ne sont 
que trop rarement pris en consi-
dération pour le calcul du coût 
global, comme la végétalisation 
apportant fraîcheur et humi-
dité lors des périodes estivales 
sèches.»
D’autres mesures concernent la 
sensibilisation, la recherche ou 
la prévention. La balle est main-
tenant dans le camp du Grand 
Conseil. P. Co.
1 https://www.birdlife.ch/fr/content/pieges-et-
obstacles-pour-la-faune
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